
Compte rendu du Conseil Municipal 

Séance du 2 mars 2010 

 
 
1. Réaménagement de l'Aronde 

Monsieur le Maire rappelle que comme indiqué lors de la dernière réunion de Conseil, un 
sondage a été effectué auprès des habitants de la commune, qu'un registre et le dossier 
en notre possession ont été mis à la disposition du public à la mairie afin de chacun 
puisse donner son avis sur ces travaux. 

Monsieur le Maire laisse la parole à Monsieur Finck afin de donner les résultats du 
sondage et rappelle que ce n'est pas un référendum. 

Résultat du sondage: 77 favorables et 133 défavorables au projet d'aménagement de 
l'Aronde. 

Monsieur le Maire propose de passer au votre pour prendre la décision. Le vote a lieu à 
bulletin secret. 

Résultat du vote: 3 favorables et 8 défavorables. 

Le Conseil Municipal se prononce défavorablement au projet de réaménagement de 
l'Aronde. 

 
2. Bureau des élections 

Monsieur le Maire rappelle que les prochaines élections régionales auront lieu les 7 et 14 
mars prochains à la salle de la rue Brunet et demande aux conseillers municipaux de bien 
vouloir indiquer leur tour de garde. Une note leur sera personnellement adressée. 

 
3. Travaux logement communal 

- remise en état de l'escalier: deux entreprises ont été consultées et se sont déplacées 
pour constater les travaux à effectuer; seule l'entreprise DYL de Lachelle nous a 
transmis son devis pour un montant de 1 389.80 € HT. Les travaux consistent à 
remplacer 6 marches et la crémaillère au départ. Le Conseil Municipal décide la 
réalisation de ces travaux par l'entreprise DYL. 

- Réfection du versant en ardoise côté jardin: Monsieur le Maire présente au Conseil 
Municipal le devis de l'entreprise MOENS Thierry pour la réfection du versant en 
ardoise côté jardin pour un montant de 4 959.44 euros HT. Le Conseil Municipal décide 
de faire réaliser ces travaux par l'entreprise MOENS . 

 
4. Participation aux Centres de Loisirs Sans Hébergement organisés par le Centre 

Social Rural de Ressons sur Matz 

Le Conseil Municipal décide de participer à hauteur de 4 € par demi-journée et  8 € par 
journée aux activités organisées par le Centre Social Rural de Ressons sur Matz à 
savoir: Activités de Loisirs à Ressons sur Matz pendant les petites vacances et l'été, à 
Orvillers Sorel pendant les vacances d'été, à Monchy-Humières avec cantine pendant les 
petites vacances et durant l'été, les mercredis à Ressons sur Matz durant les périodes 
scolaires et les camps ados . 



Monsieur le Maire passe la présidence de la séance à Monsieur Eric PLUCIENNIK pour 
le point suivant à l'ordre du jour. 

 
5. Compte administratif 2009- budget communal 

Le Conseil Municipal,  après en  avoir délibéré, approuve l'unanimité, le compte 
administratif 2009 de la commune présentant un résultat global de clôture s'élevant à 
357 196.77 €. 
 
6. Compte administratif 2009- budget SDEPl 

Le Conseil Municipal,  après en  avoir délibéré, approuve l'unanimité, le compte 
administratif 2009 du budget de l'eau et de l'assainissement présentant un résultat 
global de clôture s'élevant à – 53 548.17 €. 
 
 
Questions diverses 

- Monsieur Finck tient à remercier l'aide fournie par Monsieur Bourbier lors de période 
neigeuse et informe le Conseil Municipal du démarrage des travaux à l'église le 22 mars 
prochain. 


